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48-49 VICTORIA.

CHAP. 3.

Acte à r effet de pourvoir à l'exécution d'un recensement

dans la province du Manitoba, les territoires du Nord-
Oueôt et le district de Kéteàtin.

[Sanctionné le 1er mai 1886].

CONSIDÉRANT qu'il est opportun de pourvoir à l'exécu- Pré»mbni&

tion d'un recensement danis la province du Maiiitoba,

les territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin :

A Ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-

ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :

—

i. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.

une interprétation différente,

—

(a) L'expression " maison " comprend tous navires, bâti- «< ittàMm.

ments, vaisseaux, logements ou lieux habités de toute espèce
;

{b) L'expression

l'Agriculture.

le ministre " signifie le ministre de « Ministre"

8, Il sera fait un recensement, pendant l'année mil huit Bpoqne dn

cent quatre-vingt-cinq et avant le premier jour d'août dé "«""«eat.

l'innée mil huit cent quatre-vingt-six, dans la province du
Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le district de Ké-

ilratin, ou dans telles parties de cette province, de ces terri-

toires et de ce district que le Grouvemeur en conseil désignera.

3. Le détail des renseignements à recueillir, les formules Les formes,

à employer et le mode à suivre pour obtenir ces renseigne- ^nsemèS'
ments, ainsi que l'époque des opérations et les dates aux- seront réj^iées

quelles se rapportera le recensement,—soit que ces disposi- ?"neu?'èfi
tiens soient générales, soit que, pour certaines localités, il y ait conseil,

nécessité de faire quelque disposition exceptionnelle,—seront

déterniinés par une proclamation du Q-ouverneur en conseil.
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leraoeiuM-
tnent; détaila

Antrei ma-
tiôreu.
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ioatruotions.

'^. Le recensement sera effectué d« mo«;A»« a
arec toute l'exactitude possibirSL lesSw« ^9^^^^^

duit, 1 état et les ressources de l'affriculture d« !« ^âil/?
l'industrie forestière, de l'industrie mS. 5

P^che de

cefinr^™,!?'?'°
-"^ "'^ préparer, imprimer et expédier toutes

»onne,q«seront'emXS" riSn!'"''^' "^ '*'

S„p,....^^s^otaeKéwa«^^^^^

...«...„. î:cr"mnr£5 ^f"'^-- c?!^?é.?tra st^jt

constituer »u sraSl^eilufrir"''"" '" '"-'^*'

S. -»«3rrereruriir,rîef^^^^^^^^^^^ tdu recense- QUI Seront nécessairps nnnr û ^ V^ x-
^utres employés

•"- iVels auroTr^^^^^
r^Tu^voirs^^t rCs"^^*''seront déterminés par le Gouverneu^r en consei.

^"^

ouVusLTrsnr^éîa^L'ïj^^^^^^^^^ ^^"« «- !?*-*^.^-
recensement, de lamaS pf ^nÏÏ. î^"\'°'^^^ de
auront été prescrSerp^l^Gorem^^^^^^ "''^

•f^^^^^'^i
qu'il sera nommé plus d'un énnml?? ^ °°^^®^^

^ ®* ^o^-

devoirs de chacTnTeux relaS^r^Inr''
^'' P°^^°"« ^' ^«^

territoriales et à tous aVres S!"^ ^""^ circonscriptions

instructions du ministre ^
'

'^'°''' déterminés par

Jffilie'r'^e''"'
.^^ J^« «aciers et Commissaires du recensement «a. .

commissaires, charges, sous la direction et d'aDrÀ» lt«
f^^f^^ement seront

nistre, de surveiller les onémtS i
^^^^''^ctions du mi-

s'assurer aue tou ceux Xcés ^oL Ipn.'''""'^'?^'^^^'
'' ^^

prennent lien la manièredoTt il'sToilentrS fc '''^
exiges d'eux, et y apportent toute la'SgVnœS alrT"

Bnnmirft»
teors.

S'il y en a
plus d'nn.
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10. L'énumérateur fera une visite doini(!iliaire à chaque oevoirt daf
maison et, en questionnant lui-même avec soin des personnes *"°™6'«r

y demeurant, se procurera en détail, aussi exactement qu'il
^'"**"

sera possible, tous les renseignements statistiques qu'il aura
à recueillir, mais non d'autres ; il en tiendra registre fidèle,

qu'il certifiera sous serment, et aura soin que les feuilles
ainsi certifiées soient dûment remises au commissaire sous la
surveillance duquel il sera placé.—se conformant en tous
points auï formules et aux instructions qu'il aura reçues.

11, Le commissaire du recensement examinera toutes ces DeToira spft-

feuilles et s'assurera lui-mêmejusqu'à quel point chaqi^e énu- "'*" ^"

mérateur a rempli les devoirs exigés de lui ; il prendra note
*'°"™^^''*'^

de toutes les défectuosités et inexactitudes apparentes qui
pourraient s'y trouver, se faisant aider dans ce travail parles
énumérateurs qui auront dressé les dites feuilles ; et avec oorrectiong.

leur aide il corrigera ces défectuosités et inexactitudes
autant qu'il sera nécessaire et possible, en ayant toujours
soin de mentionner si les corrections ont eu ou non l'ac-

quiescement des énumérateurs ; après quoi il dressera de ses
actes procès-verbal attesté sous serment, et l'adressera, en
même temps que les feuilles examinées, au ministre,— se
conformant en tous points aux formules et aux instructions
qu'il aura reçues.

18. Le ministre fera contrôler ces procès-verbaux et feuilles oeroira da
et corriger, autant que possible, les défectuosités ou inexac- ™i°i«t"-

titudes que l'on y pourrait découvrir ; il devra se procurer,
autant que fajre se pourra, par les voies et les moyens qu'il
jugera convenables, tous les renseignements statistiques
nécessaires au complètement du recensement qui n'auront
pu être ou n'auront pas été fournis avec assez de détail et de
précision dans ces procès-verbaux et feuilles ; et il fera pré- Relevëa et

parer, dans le plus bref délai, des relevés récapitulatifs et des t**>ieaux.

tableaux indiquant les résultats du recensement de la manière
la plus complète et la plus exacte qui sera possible.

13. Tout officier, commissaire du recensement, énuméra- Prestation d«
teur et toute autre personne employée pour l'exécution du 5?''2"'*

présent acte, devront, avant d'entrer en fonctions, prêter et lesagSotof
souscrire serment de bien et fidèlement remplir leurs devoirs,—lequel serment sera selon la formule, prêté devant la per-
sonne et avec les formalités de constatation et de dépôt qui
auront été déterminées par le Gouverneur en conseil.

14, Tout officier, commissaire du recensement, énuméra- Les négu-
teur et toute autre personne employée pour l'exécution du genoei voion-r

présent acte, qui manquera volontairement en quelque chose deïdéîftoî''*
aux devoirs qu'il lui impose, ou qui fera volontairement une
fausse énonciation dans l'exécution de ses devoirs, sera cou-
pable de délit.
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niqbe

•urontjçoèi a archives on documents munioîpftux ou autrtw d'uiie natnr»WS :•• P?,^M««' otijar^hives oU documents d'une „?on
SrT^' ^T ^'"^"f* ^" P^^"*^* '«^«^«r des reSseigne-

mmX? rr ^^P^^'^ recensement on propres A aider à le

?6lZ*l A ..rST*'™^''/'
^.«»^«"»teur ou autre personne

nfLlSL J,*^**^ ^*?,P*''
^^ """^*''*'' '•^i'^onnabl,. accès à ce»papiert pour recuei ir ces Tenaeignements. Toute personne

dépositaire de pareilles archives ou documents qui refuseraou négligera dé ce fair»^, volontairement ou sans^ motifTéS
nLTl,l!!ïi frî"^'^**

personne oui volontairement apportet»
ortéherohera à apporter empêclement ou obstacle à une
™lniSr"î''!S'**?"-

^' '^ P^P^^'^' «^ «l^i ^e toute autremanière et volontairement mettra ou Cherchera à mettre

tXr\Z *f;,S?i^fa^i'«j^««''«
ou négligera volontairement, on

d« remplir des jans motif légitime d*excttse, de remplir, au mieux de sa con-e^lre., etc. HjiisÉànce et ctoyance. tOUtcadre qu'il aura été requis de rem-

Pi*''/ L^^i*'^*?™*^^''^" ^^*''« personne employée pour
1 exécution du présent acte, -ou refusera ou négligera de lesigner et remettre ou rendre quand et comme il en sera réduis—ou sciemment fera, signera, remettra ou rendra, ou fera

A /r¥'^T^ï\ ^ 3"«lq«e renseignement que ce soit

?IÎ!«Hf ^^A^
^^ ^'* cadre -sera passible, pour c\aque con-

travfention, dune amende d'une piastre à quarante piastres.

^ttus ^^7' 9^^^<»»<i«e, sanè motif légitime d'excuse, refusera ou
^rîlo^^l manquera de répondre, ou sciemment répondra faussement

de^aS""' «i"''?
^^««t^?,»i q^^? énumérateur ou autre personne em-ageuf. plovée pour l'exécution du présent acte lui fera dans le butd obtenir quelque renseignement à recueillir ou se rappor-

tant au recensement, sera passible pour chaque semblable
relus ou manquement, ou réponse fausse sciemment faitea une amende de cinq à vingt piastres.

Mode de re<

eouvrement
des amendes.

Emploi des
amendes.

la Les amendés ci-dessus établies pourront se recouvrer
soinmairement à la diligence de tout officier, commissairedu recensement, énumérateur ou autre personne employéepour 1 exécution du présent acte, devant unjugedepkix
ayantjuridictiondansléliéuoù l'infraction aUra été oom-mise, sur le serment de la partie poursuivante ou d'un témoindigne de foi

;
et urte moitié de toute amendé appartiendra

r«n«f""Tr^ P'*'''
-f-^^

^^^"*^« *«^ ''^««^«^ Vablics duCanada, et 1 autre moitié au poursuivant, à moins qu'il n'aitete entendu en témoignage pour prouver l'infractiol, auquel
cas la totalité de l'amende demeurera à la Couronne pour
1 usage ci-dessus exprimé. ^



\9. le ministre pourra, s'il le croit opportun, donner Leminiitr»

ordre, par une lettre spéciale d'instructions, à tout officier,
|*[j)J^ S^,"n.

commissaire du recensement ou autre personne employée qnâtMioniU

pftwr l'exécution du présent acte, de faire enquête, sous la *^^[^^
*'"

foi du Bi9rm«ait, en quelque matière que ce soit ayant rap-

port à U confection d!u recensement, ou à la constatation ou
Correction des défectuosités ou inexactitudes qui pourraient

n'y trouver ; et cet officier, commissaire ou autre aident aura
%\qt9 les mêmes pouvoirs que ceux dont est revêtue tout^
cour de justice, pour assigner les personneb, les contraindre

è comparaître, et les requérir et obliger de rendre témoignage
«Qua serment, soit de vive voix, soit par écrit, (;omme aussi

d'apporter les documents ou chose/s qui paraîtraient à cçt Rfftt de a«i

officdçr, commissaire ou autre agent, pouvoir répandre uu '^'^'^•

jour utile sur la matière soumise à l'enquôte.

20. Toute lettre paraissant signée du ministre ou du dé- OArtaini do-

pjaté di;i niiinistre de l'Agriculture, ou de toute autre personne '""4*^1"
^*'

autorisée h y mettre son seing par le Gouverneur eu cou- prima /açi» 49
seil, et portant avis de la nomination ou de la révocation ^®"' contenu.

d'une personne commise à l'exécution du présent acte, ou
instructions à cette personne,—toute lettre paraissant signée
d'un officier, commissaire du recensement ou autre personi^e

dûment autorisée à y mettre son seing, et portant avis de la

nomination ou révocation d'une personne ainsi employée
•ons la surveillance du signataire, ou instructions à cette

parsom^e,—fora foi prima facie de cette nomination ou révo-
çaikion, ou de ces instructions, ainsi que du iqit que la lettre

H été signée et adressée comme elle le comporte.

21. Tout document ou papier, soit écrit, soit imprimé, PréBomptioa

comportant être une formule autorisée pour la confection du *"• ?",»** ^*

rocensement, ou contenir des instructions y relatives, qu'ui;ie cuments.

personne employée pour l'exécution du présent acte produira
comme étant cette formule ou comme contenant ces instruc-

tions, sera présumé lui avoir été fourni par l'autorité compé-
tente, et fera foi prima facie de ce qu'il contiendra.

23. Le fait qu'un énumérateur aura laissé à une maison Çe qni eon»-

ou à un logement un tableau ou cadre paraissant avoir été
^'J^ntelnjOBo?"

délivré sous l'autorité du présent acte, et portant l'avis qu'il lion aux chef»

doit être rempli et signé dans un certain délai par l'occupant ^^ maison,

de la maison ou du logement, ou, en son absence, par quel-

q^ue autre membre de la famille, sera une suffisante injonc-

tion à cet occupant, même quand il ne serait pas dénommé
dans l'avis et que cet avis ne lui aurait pas été personnelle-

ment remis, d'avoir à remplir le tableau ou cadre et à le

signer.

23. Le ministre fera dresser un ou plusieurs tarifs des Tarif d'aiio-

allocations ou rétributions attribuées aux différents com- c»tionB ou r6-

missaires du recensement et énumérateurs employés pour
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INSTRUCTIONS AUX OFFICIERS

POUR PRENDRE LE RECENSEMENT DE
MANITOBA,

1886.

CHAPITRE I.

REMARQUES PR£LIMINATBES.

28 Le but de ce recensement est de s'assurer, aussi exactement
que possible, du chiffre de la population et des ressources du
pays, et par là donner une juste idée de ses forces et de ses

moyens, et en définitive, en vue de son organisation et null >
meut dans le but d'imposer des taxes.

29 Le recensement n'a pas pour objet l'imposition des taxes,

comme, malheureusement bien des personnes se l'imaginent.

Il est fait simplement pour des fins d'administration : les

lésultats qu'il fournit, ainsi que les résultats de toute recher-

che statistique, sont directement liés à la science administra-

tive, qui présuppose une connaissanee géiiérale des besoins

et des moyens, des défauts et des avantages du pays recensé,

présentés numériquement.

Tel étant le but d'un recensement et des statistiques, il

s'ensuit qu'il est du devoir et de l'intérêt de chaque citoyen
d'y prêter son appui, afin d'obtenir un exposé nonnête et

exact des faits.

20 II est une erreur dans laquelle tombent bien des personnes,

c'est de s'imaginer que les tableaux du recensement peuvent,
soit leur servir comme d'annonces, soit préjudicier à leurs

intérêts suivant le cas. Le fait est, cependant, que ces

tableaux ne sont jamais vus que par les officiers chargés de
faire et de résumer le recensement, lesquels, outre qu'ils

sont tenus par leur serment d'office de ne divulguer aucun
renseignement concernant les individus, n'ont nul souci de
s'arrêter aux renseignements personnels que ces tableaux
contiennent.

On prend les noms, dans le recensement, comme une
garantie de l'exactitude des données fournies et afin de per-

mettre le contrôle des renseignements inscrits.



81 En étudiant l'énoncé des préceptes qui ont irait à lamatière dts recensements, il faut toujours se rappeler q a. -^.esquestions qu ou y pose n^ peuvent comprendre tous les
BUjfcts intéressants, mais doivent se restreindre aux choses"je importance générale. Tels sont les sujets qui se rap-
portent généralement à toute la pppuLtion it aux df^erses
localités qui forment les parties constituanteà du pays. On
tlif"^ ^^'^i'^

d'omettre certains faits d'un haut intérêt,t^t à cause des complications qu'ils entraînent, que delà
néœssité qu'U y a de limiter le nombre de questions deman-

82 Les personnes, de même que les localités ont leurs préfé-
rences marquées et leurs intérêts particuliers

; mais iî faut

IK^T%^ '^^-f
" ¥^^". !* ?^^^^«it^' ^i^" qu'expliquée

S;?A//-'^* *^''^* ^*»t i»"P088ible d'inscriw Chaque
détail et de faire toutes les recherches.

«8 Quel que soit le plan que l'on adopte pour k confectiondu recensement, quelle ^ue soit la nuture des r^heSs que
L^nf «Sr^'''''^ v^

^"'^ ^"^ "'^y^^ ^«« tableaux, quel quesoit le soin que l'on consacre à la préparation de ces derniers

ItlT"^''^'^^''^/'' ^^P^^««^' il faut bien se convaTncîeque 1 on rencontrer^ dans Ja pratique bien des difficultés et

sible
'"' '

^^^'^'' "'* ^" les surmonter du Sxl^

**«v.î^'^''°^^*^®^
opérations du recensement, qui consistée

îésultiïïlfi
l«î>8ence ne peut manauer d'affecter le

c::mm:'ilX^^^
^^^^^^ ^^ pareilWdt; ces trois

lo. Sur l'adoption d'un bon système servi par un ner

Sneî^''^^'*''"^'^*^"^^^^^
''^'^^^' "éP- - «eîm^ni

laboriet^rM^^tép^^^^^^^^ "*^"^^^'^*^' ^^^'^^^'^

8o. Sur une population honnête bien dispr .ée et désireusede fournir les réponses aux questions posées.
""^'"^"^

^^
d'.f^^'rr.r"*""?*

^^' difficultés que présente la confection

que da^' ' r?;î:;* '""'^^r P^^^
^'f''^''

'' P^'^^ nombreuse^que dans certain pays d'Europe, cela est dû à la di/T^ence

cuo ?S:m rt'f'' ^'' mécanisme administraSlquoi s ajoute 1 état de dispersion de îa population sur d'im-menees surfaces territoriales. Il résulte quo les opérationsd un recensement demandent plus de soin^et plusd'S?!
stTchTT'etJ^7^-t'«^^ ^.«^^^«^«^ ^« *-« grades quren

public e^^Ikéîal
^""P^™"**'^ i^*'^^ *«*i^« d« 1» part du

86
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CHAPlTIfE n.

SYSTÈME ADUPTÉ.

86 Les tablearx, disposés par ordre, seront, pour plus de com-
modité, renfermés lans un porfçfeipiUe avisai facile à trans-

porter qu'à manœuvrer; ces tableaux seront arrangés de
luanière à faciliter et l'enregistrement des réponses et la com-
pilation.

Le sens 4es t9,blecnx est exposé par ce Manuel q^^i. accom-
pagné d'un TaMe^u-!è:^emplô, explique chaque colonne et

donne des instructions dorit le but est d'aider aux officiers

à vaincre les difficultés que l'on rencontre invariablement

dans la pratique.

Ce Tableau-Exemple est destiné à servir de modèle aux
énumérateurs, dans l'enregistrement des faits dont ils auront

à s'enquérir ; inais les détSpils de cet exemple ne sont point

faits en vue de tenir çomptp des proportions d'âge, de sexe,

de naisseittces et de morts, noO plus que des circonstances

locales consignées en tète des différents feuillets, comme se

rapportant aux faits imaginaires enregistrés ; les seules

parties connexes, dans ce Tableau-Exçmple, spnt celles qui

font suite au nom de chaque chef de famille d'un tableau à

l'autre.

Leb tableaax-e:çemples seront distribués aux Officiers,

Commissaires et Enumérateurs, afin que chacun puisse

se mettre au courant des difiSrentes questions que la

loi l'oblige à poser, et de se préparer ainsi d'avance à

exécuter âtec intelligence et promptitude le travail qui leur

est respectivement attribué, prévenant par là les erreurs qui

résulteraient d'un interrogatoire subit, et abrégeant le temps
requis pour l'inscription ae« réponses.

On a tait le choix d'un officier en chef dont le devoir est

de donner l«s instructions nécessaires aux commissaires

nommés pour les différents districts.

8t Lorsqu'il se sera entendu a^ec les Commissaires et qu'il

les aura complètement initiés dans le mode de remplir les

tableaux (chose qui semblera assez difficile à première vue)
ils auront à s'entendre, à leur tour, avec les énumérateurs de
leur district respectif pour les instruire de la manière dont
ils V&xu(yni été eux-mêmes. Et, lorsque le Commissaire se

sera assuré que l'énumérateur possède les qualités néces-

saires pour bien remplir ses fonctions il procédera à l'énuraé-

lation.

Il y a lieu d'espérer, qu'à l'aide de telles études prélimi-

naires et la mise à exécution d'un tel système d'instruction,
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temps sera venu de les accompS ^''^'''' ^^^^^ ^^

CHAPITRE III.

IN8TBU0TI0NS GÉNÉRALES.

être I. vraie popSaSn ôeUe ouf12 /""• 11'™.'"'»" ««"
Tince, «n y conmreMnt t™/. ^ domiciliée dans la pro-

P^menade. ,„„ à rétran^onS,t K^îf^iT^fC

"'4''r°divtiL*'£rfi;:r4^„r:r 't"«' "'^''^o
maison de son père ou uSil^ """l M® *'^^^« située la
est membre, sLs Cr ^4Ttl"l^^^

'^f* <^^^^ ou dont il

vient d'être dit ^ ^ ^^ ^°^ *^«eûce, ainsi quVl

"^^éclIitrSe^L^p^^^^^^^^ ^«tructions destinées à
de <^ principe SeTénolre^^^^^^^^^^

^pStuTe^tffitrrre^^^^^^ T «^^^ ^« '^ ^-«^
à l'enregistrement, tous îes wLÏÏ ^.f^'^^^*"* «^J«*«
forêt, tous les marihandVlL vff ® ^j ^^^^^seurs dans la

naliers.lesvoyagrurriesétudkr,?"'^^ ^' "'^"''' ^«« J^^'"
logis, mais saL^dScUe fii'lnw^^^
faire cesser le liVr /i^r«; -T- •

^"^^^^^s
.

attendu que pour
dénombrement, irfautTv^S^^^^^^^^^

^^ '^'^^"*^« ^^ ^^^iHeX
nemment et a;ec inteS h

' '^"^ -'^J^^^ ^ill«"r«. P^rma-
encore une fois I'étudi«nf ?- r

""^ ^"'""^^^ ^«ve^ir. Ainsi,
toutes les per;onne8 iL-''*^ "' '"^' "^^^^^^^ ^ ^'^^P^*^
Institution.VSL r S^^^^^^^ r'^^^.é-

dans les'

être inscrits dans leur DroTir,^^ i i
"", ^^^, P"«°ns, doivent

famille, quelle que soitTa eau- ^«
?'^''^ ^^ ^"^ ^^^'^ ^' ^*

qui les sépare dl s^our commun '^'''''' "^ ^" '^^«^^^^'^

do&e^'^sreïrSrsaT'^^^ r^ P—«
<i-t le

trer, parce quecetïnerin- '''""î"' '^ "'. ^''^^ P^« l'enregis-

autre localhé
P^'^^^^^e appartient à la population d'fne

^.ufc;:^^LC:SÎ ^ .?t^/^ -/-^^ catégories.
il .„ «ittiiicie qui suit ;

48
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Les serviteurs dont l'engagement n'est que temporaire,

par le fait qu'ils peuvent qu tter leur emploi sans en donner

avis et sans casser leur engagement, ne devront pas être

enregistrés comme faisant partie de la famille chez laquelle

ils se trouvent.

Ceux, au contraire, dont l'engagement est d'un caractère

plus permanent, tel qu'un avis d'un mois, d'un côté ou de

l'autre est nécessaire pour terminer l'engagement, devront

être enregistrés comme faisant partie de la famille chez la-

quelle ils se trouvent.

Ceux qui n'appartiennent à aucune famille et n'ont aucun
chez-soi dans le Dominion, seront enregistrés là où ils se

trouveront,

48 II y a des personnes qui n'ont point de liaisons de famille

au pays, non plus que de domicile d'aucune espèce, ceux-ci,

évidemment, doivent être enregistrés dans l'endroit où on

les rencontre, à bord d'un navire, dans les chantiers, cabanes,

ou tentes, dans les établissements publics ou les maisons

privées où ils résident pour le moment. A cette classe appar-

tiennent les personnes allant en service, de place en place, les

orphelins maintenus dans les orphelinats ou chez des parti-

culiers, les infirmes, les malades, les prisonniers qui ne sont

ni père ni fils de famille en Canada, n'ayant point d'autre

domicile que leur résidence du moment, les prisonniers con-

damnés à vie, etc , etc.

44 Une famille, dans le sens attaché à ce mot pour les fins du
recensement, peut n'être composée que d'une seule personne

vivant seule et, d'autre part, d'un nombre quelconque de

personnes vivant ensemble sous le même toit, et nourries à

la même cuisine, par exemple : Un homme, disons un mar-

chand, ou bien une femme, disons une couturière, vivant

seul, chacun à son apart dans une maison séparée ou dans

une partie distincte d'une maison, constitueront chacun une
famille, tandis qu'un nombre quelconque de personnes,

dont plusieurs peuvent n'être point parents, mais vivant

ensemble dans une maison de pension et n'appartenant point

à une famille domiciliée.ne constitueront qu'une seule famille.

La famille, pour le recensement, se constitue par le domicile^

et le chef de famille s'entend du père, de la mère, du maître

ou de la maîtresse de la maison, quel qu'il soit.

46 L'enregistrement de la population et des autres renseigne-

ments requis doit être un rapport de l'état des faits, tels

qu'existant au 81 juillet 1886.

Les renseigne:"lents qui se rapportent à la production de
l'année dernière, doivent dater de ce même 31 juillet 188ô^
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ao^:'qt lt^tiF:tAiltm^'tJL-<^^^ <ï- tonte per-
comme faisant parti, ^el';j^lZl<^^l^^^^^^^^

Il ne sera fait ancun paiement i«? î* '*^''^'*^*"»^*it
; mais

l'ouvrage ait été compS d'unp T ^P^^^^'^es avant que'
qu'on se soit assuré que tous ïesdp.T"'^''^

satisfaisante, et
officiers ont été dueiJent a^Vmpt ' '""^^'^^ ^ ^^ ^^^^^

chi^^Stu*^^^^^^StXir?ur t^^^ *^^^«- et sur
Exemple qui les accompîg^^^^^^^ ^T *« ^^^eaS-
sèment au fait des pXfpafes dfffi^ul ^""^^î^^^ ^«
rencontrer dans l'e.é^uti^ît le'^^^^^^^^^^ ^^^^^
faiî'p^TieSJîlA^^^^ --ement doit être
son en maison et prenant SnT' ^* °'^^»' «"ant de mai-
tude, les réponseraSrquSnTn\^''rP"^«^«««^^«-
colonne. " questions posées dans les têtes de

cas-"^donœ^^^^^ dans chaque
pose la question

; r^numéS e„y «1
Personne à laquelle on

nen insérer oui i'art et? dTt ou dtJZÏ ^'^^^^^ «"^ ^^ ^e
la personne donnant }p 1«;1 distinctement reconnu car
coupable dwLtecriLSS^^^ ^^ «f-t «« ^eX
serait contraire aux dSw?n„« f "^"''^^''e^^^ec^iose qui
devra se faire un devoir dSe^^^^^^^

«»ais l'énumératéur
en lui indiquant tou^eLreu? ou L^^^^^^

.^^'^^ i^t^W
et, dans tous les cas/il devri Zv \^

omission apparentes
consignées sur ces tkbearafinrj'' '^^T' ^^'^1 «ura
de l'enregistrement inS ^''"'e'* ^« l'exactitude

*%,as^dTrépo?:efé"d^^^^^ ^^^ ^^e^tions ou dans le
Il est du devoir dri'irum?*.''^"*^^''"' ^ ^^ mérité des faits
compromise en gari^coSrrip?'

^' f'**^^ ^^ P^^^^'iûeS
conduite; aucafqîlrXfsS^^^ d'une pareilfe
de 1 amener en justice,

^'^'^^^^'^e^*"' " serait de son devoir

'^elternTes\rqtt^^^^ ^'--.i^trer les réponses
ses fonctions avec intelCceT r'""' ' "^^'^ '^ <îoit exercerune simple machinUySofndVt^^^ «* ?on commeou la fraude.

^^""^ ^""^^ ^ ^^re en garde contre l'erreur
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fil Quand l'énumérateur se rerra en face de difficultés (chaque
énumért^teur rencontrera des difficultés), il devra s'en tirer
de la meilleure manière possible, en prenant pour guide la
loi et le présent Manuel, et s'efîorçant :

1° De n'omettr* rien d'important,

2** De ne pas enregistrer àenx fois le même fait,

8° De ne rien exagérer,

4° De ne ri«n amoindrir.

fi2 L'étude attentive de ce Manuel et l'examen préliminaire
des circonstances de la localité qui lui est assignée comme
champ d'opération, sont les meilleurs moyens qu'ait un énu-
mérateur de se mettre à la hauteur de ses devoirs.

fis Au fait, un bon énumérateur doit connaître à l'avance,
d'une façon générale, les circonstances de toutes les familles'
de sa division.

64 La discrétion et la patience doivent caractériaer leq vem-
ports entre le public et les énun>érateurB, de l^ part de; C0»
derniers qui ont pour devoir de répondre poliment et de
manière à satisfaire à toutes les questions qu'on leur fait.

fifi Si quelqu'un témoignait quél'qué cJrain^ on quelque hé-
sitation a donner ses réponses, il faudra le convaincre
5[U aucun renseignement qu'il peut don^er, qu'aucun détail
inscrit dans les tableaux ne peuvent le compromettre en
quoi que ce soit, ni affecter sa position et ses affaires. L'énu-
mérateur agit sous serment, et il est de son pouvoir de garder
le plus prqfon4 secret, tant en ce qui regarde les renseigne-
ments qijii lui sont donnés de vive voix, que ceux qui sont
inscrits dans les tableaux. Il lui est défendu de montrer ces
derniers ou d'en communiquer la substance à aui que ce soit,
a 1 exception de l'Officier et du Commissaire de son propre
district, qui, eux aussi, agissent sous serment, et à qui il est
défendu de ne rien communiquer à qui que ce soit sous
aucuns prétextes.

66 Les Commissaires et les Enumérateurs ûe doivent, en
aucun temps, se permettre de donner des analyses des
résultats obtenus : des renseignements partiels ainsi com-
muniqués seraient de nature à produire de fâcheuses consé-
quences, pouvant 'v ipire en erreur, ou servir certaines fins
qui n ont rien de ct^iA nun avecla confection du recensement
et qui peuvent lui être préjudiciables : c'est au Département
lui-même auquel reviendra la tâche de faire connaître les
r^uitats oûtenus

; en ceci, comme en toute autre matière les
officiers employés au recensement doivent apporter à i'ac-
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complissement de Ipiirn i^« *•

ca^actéri8er les actes ^^hL ''*^°°^' ^* discrétion oui Ar.u
importants et Vute^'afeéLir^^ ' --PHr L^d^voSa*

reitlr/jt^^^^^^^^^ à cha,ue employé dule commencement des Sn^r ^^^^^^^* 1 époque fixée nnr.î

d'ffitft?"
^^e ctcrnXTé^T^^^^^ dftsV^Tntfbr

et dn T K7*ï'" ^«'^^«"t «e présenter 11 '^^:5^ ^ ^^««"dre leset du Tableau-Exemple oui rîmV î'i
®" « aidant du ManuelEn commençant le tfavâ d„ ir""^ ^f accompagner partout

doit consacrer un peS SL^ ^t'^^'^^^^^^^e^U'énumérate"^^
quelques jours pluïïard^^eja étltT-^"'^^ "« lui en faudïala bonne exécution de ses enUr* ^«««««aire. au début J

''iS^^r^^^ ,^^ffi-lté toutnote dans la colonne des remal?, ' '^/«^J-a alors loger unedes entrées qu'il a MtZ::Xs'':S^ont^:: '^^'^'^^^^

'^Enl^at^s^^^^^^ Commissaires et aux
naturellement, de "l'ArflT

^^^^""^ P^vés, à l'excention
^es document; p^Mil^l^^, Sfr^I^^^^-ï^^t

6'

65

CHAPITRE-IV.

DES TABLEAUX.

Remarques Générales.

60 Les cinq Tableaux o-énar^o

66

67
u
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^^c^^Zl!^^ °" ^" l'énumérateur et le corn-

"'
pa^ïuTnTét! tzSr^XT^Tet ir"^^^ «*

KoF„. „ 1
*^^^^^? ^'*-, ^ contiendra nécessairement unbeaucoup plus grand nombre de pages que tous lesTutres

64 On corrigera les erreurs commises (elles seronf trà-
rares si l'on apporte au travail le zèle et lÏÏJention nécessaires) par un léger trait de plume passé sur Srée er^onle"les corrections et additions devant être insérées entre le«ignes avant le soin de ne jamais faire disparX ni d'obi"!terer. de façon à les rendre illisibles, les entrées uneiois faites.

On ne doitjamais gratter le papier pour aucune correction

de centaines etc., afin le faciliSî : rave^f^^^^^Dans les colonnes où il n'y aura qu'un cWffrrrentrernfaudra le placer près de la ligne à d?oite
'

^^
HpJ:^?T?^*^''''iT7^ ^^'^^^'^ personnellement chaque rési-dence et chaque établissement de sa division Dans ch^^nni

6*7 Comme certairifls flKréviifinn« ort-,^ - '.. • , ,

utiles pour ménafferTp tpm ri ^'î •
"^"cessaires et d'autres

règles sur le sujetT ^ '
'^ '""P^"^" ^" ^«^"«'' ^^^^^^^es
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Pour toutes abréviation composées d'une seule lettre, onaevra laire usage de lettres majuscules, par exemple • " M '^

pour masculin, "F," pour féminin, "M," pour mariés •' V '»

pour en veuvage
;

» » »

Le signe néaratif, qu'on doit inscrire dans les colonneschaque fois au iT n'y a nen à entrer ou que la réponse " Non "
sera donnée à la question posée, se fera par un trait—

;

Le signe affirïnaiif éauivalant à la réponse " Oui " et mar-
quant que la matière de la réponse Mt partie des faits à
enregistrer, s'inscrira en posant le chiÔre 1 :

On pourra faire usage du guillemet (") pour signifier ré-
pétition du renseignement: ce signe donc équivaudra auxmots tdem ou dttto ; mais ce signe ne doit pas apparaître àune page subséquente, sans la répétition, en tête, du motqu 11 représente.

Récapitulation des signes conventionnels :— Non, rien, inconnu, non constaté.
1 Oui, à être compté.
" Idem ou ditto.

On peut se servir des abréviations suivantes, en lieu et
place des noms des provinces :

j
C. B. pour Colombie Britan-

niqi^e.

' M. pom Manitoba.
N. O. pour Territoires.

O. pour Ontario.

Q. pour Québec.
N. E. pour Nouvelle-Ecosse.
N.B. pour Nouyeau-Brunswick
L P. E. pour Ile du Prince-

Edouard.

Ceci sera nécessaire particulièrement pour là colonne des
lieux de naissance.

68 Les intbrmations qui font la matière de ce recensement
sont limitées aux chiffres de la population, au dénombrement
de la propriété possédée et de la propriété occupée à l'époque
du recensement et à l'exposé de la production des douze der-
niers mois. Conséquemment, les données fournies pour
chaque famille ne doivent la représMiter qu'en sa qualité de
propriétaire o^i de producteur et, de ce dernier chef, les
quantités produites doivent être inscrites au grand total,
comprenant les quantités consommées à la maison, tout
aussi bien que les quantités vendues, exportées ou encore en
grenier.

Quelques exemples suffiront à rendre plus clair ce qui
précède ;

^ i

I

K
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69 Un cultivateur a produit 600 minots de blé, dont il a con-sommé 100 minots, vendu 200 minots et dont il détient 200minots
;

il devra faire inscrire 600 minots, attendu qu'il nedoit apparaître ici m comme consommateur, ni comme
vendeur, m comme grenetier, mais tout simplement comme
producteur. Un marchand, qui aurait acheté les 200 minotsvendus par ce cultivateur, n'aurait rien à inscrire de cetitre

;
mus s il était lui-mérae, en même temps que mar-chand producteur de 300 minots de blé recueillis sur sa

terre, il aurait à faire inscrire 300 minots.

^,,?„"nnf ""'i"'^- ^''T ""'' ^'^b"°«°t «irapier, a confectionné
durant les derniers douze mois 10,000 verges d'étoifes •

ildevra laire inscrire lo,000 verges, sans égard aux quantitésvendues non plus qu'aux quantités en magasin
i"'*""'*'^

•70

11

•72

Un marchand n'a rien à faire inscrire dans les tableaux durecensement en sa qualité d'acheteur ou de vendeur d'artrdes
qu'il n'a pas produits, pas plus que l'expéditeur n'a à faire

\ZZ^v""
produits qu'il a simplement transportés

; mais siun ou 1 autre a produit lui-même des articles de consomma
tion ou d'usage, il doit en faire inscrire la quotité.

^""^

A l'exception du dénombrement des propriétés immobilièresmentionnées dans le Tableau numéro 3, et sous iTStre '' Navigation," dans le Tableau No. 5, tout ce quf a tra t à iw
p oitation et à la production doit être enre\^stré sur place"cest-a-direà l'endroit même où s'est opéré^la production'
1 extraction ou la confection, avec renvoi au Tableau No î'
référant a la personne qui a donné les renseignements nuecette personne soit le propriétaire ou le pTod^teur'Hmême, ou également le représentant ou l'employr

Le Commissaire de chaque district remplira les blancs dea première page du tablelu No 1, en y inséran Tes noms dela province du district, du sous-district et de îa d^v^sTn derecensement avec le nom de l'énumérateur concerné avantsoin de reinplrla ligne blanche à gaucheXs mots " duméridien principal." avec les mots "à l'est'' ou "à l'ouest
"

se on le cas. Ces premiers blancs étant remplie par le Com-
k rlceSiolT ? Ki^'^'^^^^

l'Enumérateuf, St t aprTsla réception des tableaux, de terminer ce travail, en remnlis-sant les autres blancs de chaque page de chaque TabSefen faisant la pagination de cÉaque ?ahier.

•73 Les commissaires et énumérateurs devront remettre ^n^«derniers aux Commissaires et ceux-ci au Dépar^eS chaîne

furon^tét^'Î^P"^" ^'' *^^^«^«^ d'exécutSn qni l^eS?

qSes aie^r '!-' ^""'Z''
P"^'^ *^^^* été remplies\u non!

nombre drnnL«.'"^°"''°'^ées ou non, exactementTénombre de pages qu'on aura reçu,o—

^
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césures nC-oes^saire/porirîietrrr rt<'™ "'»'"^»
de tonte autre cause d'altéra^o» .. i'''"

?"' ««menU on
"'8f'«?'=e ou à l'inspectioi deto'.r". ''' «««'"ire à

le. Officiers préposés à cet effet
""'''' Pe^onne que

" le -"me^'ordaf^'jtTmSfr'!?'? T' «««-^.pour
sjons par le met et iechiSTmvS f°i'

''•^^'8"" «» ^ "*•

et dans son rapport final il\i«, ? '• division 2, etc., etc
topographiqno 5e chacune âu^/TT ""^ d^cSS
"teur est Sommé par deux on „!,?>'" ""» <» «»«»é^
^mmissaire doit In fonrn" m nn^K"" «"«"-dirtricts, le

?âr "» '«'»'-" «H»e 's'ér.-Vrt Sî^Srdâ!

"d»5atirrï:e\trnïï-t''t™'»-- d- -marine.
1« date et son nom, suHà Sên, Âr,

ï*™?"^ "*« <=l>aqneXcomme indiqué dais le Tàte-i^empT' """^ '"V^l;

»é^sV»riii%tr,rg„t' sr^ *'»»""' »»' ^pn.partout et de tons. ' '
'*" '"' P»»™" «tre comSV

ÏUblbau No 1,

^^^^^brmm dé m population.

lénumérateur allant de maisn^'
^""'^^^ ?" ^a»ii"e, en pardo. .t. dénombrée tlT^riïïrsTj^^^^^^

Colonnes 1,% et ^ rio ,

^ Jui^iet 1886.

gistrés respectivement IeTn,^r.'''''^°5''"« ^^^^«nt être enré

<8 Colonne i. lèi dhif m,.«
-J«»' on de <^on.^rfZTSr-rCn„-:f-[ j|^
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trouve qaelaues porsonïies, appartenante notre population,,
mais sans domicile à terre ou sans rapport avec aucune
famille domiciliée au pays. Chaque navire ainsi enregistré
doit 1 être dans l'ordre dm visites de 1 jusqu'au dernier pour
chaque division d'énumérateur. Il ne faut pas oublier,
toutefois, aue si l'énumérateur est chargé de plus d'uu sous-
district il doit agir comme remplissant dmx offices distincts.

79 Colonne 6. Ici doivent entrer les habitations temporairea
chantiers, cabanes, tentes, dans l'ordre des visites.

'

80 Colonnes 6 et 7. Ici doivent être enregistrées li«s maisons
en construction et les maisons inhabitées, à mesure que l'énu-
mérateur les rencontre : avec ceci do particulier, i^ue la ligne
sur laquelle le chiffVe est inscrit importe peu attendu qu'il
n'y a aucun rapport entre cet enregistrement et les noms et
autres renseignements des autres colonnes du tableau.

Lorsque ces maisons, en construction ou inhabitées, se
rencontrent en ranga et contigues, comme c'est souvent le cas
dans les villes, alors l'enregistrement doit se faire eu inscri-
vant le chiflre indicatif du nombre collectif 2, 5, soit en
construction ou inhabitées, suivant le cas:

81 Colonne 8. loi doivent être enregistrées les ma-'sons habi-
tées dans l'ordre dés visites, consécutivement de 1 à la fin
de la série pour chaque division d'énumérateur. Une maison
peut contenir plusieurs familles, nais il faut toujours dans
ce cas n'enregistrer qu'une maison : pour constituer deux
ou plusieurs maisons d'une construction contiguë, il faut
que chaque partie, ainsi prise pour une maison séparée, ait
une porte de dehors séparée.

82 II peut Be faire qu'un énumérateur trouve une habitation
{Homestead) cadenassée

; avant d'enregistrer cette habitation
comme inhabitée, il devra s'assurer si l'occupant n'est pas
absent du consentement du Gouvernement, dans ce oas^ci il
devra 1 enregistrer comme habitée.

Colonne 9. Dan» cette colonne on doit enregistrer le nom-
bre de familles visitées, dans l'ordre des visites, en numéro-
tant 1, 2, 3, etc , sans interruption jusqu'à la fin.

Colonne 10. Les noms de tous les membres de chaque
tamille qui n'ont point eux-mêmes un domicile fixe, constant
et permanent ailleurs doivent être enregistrées dans cette
colonne, en la^ manière suivante illustrée par le Tableau-
ilixemple :—

88

8—

S

Talbot, Pierre
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bap^tr'"""
""'""'' '^ """' <•" f™'"». P-i. le nom de

84 Colonne 11.

l'insertion îilA!.r'''V'^
enregistré dans cotte colonne narde la lettro M pour masculin, F pour féminin.

^

Colonne 12
point d
trement do l 'Ag,

85 Colonne 18.

requte"!!?' ôiil'^i'f'ri'''^''^'^^'^^^ ^ ^'-formation
"Anffleterrfl" "a,,""^'' ®,^ inscrivant le mot "France"iingleterre, Allemagne," " Q." •' N. E." suivant le oa"

que donnée
: dîns le cls d'uneThr'f*f

"''''î ^" '"^'^^^^^ *«"«
de la croyance reliffiousp^nr^f-'^'^^-^''' ^® ^^«^ distinctif

diqué daL leUtEExetple ' '"""* ^^ ^°"«' ^«^ ^^''^^

nél:Zlst.ltL:^^^^^^ ""''^T'
^«« «abréviations,

mot principfl exemX; ^ '°''' "^^ ''"^'' "P^^^^"* i«

C. Presb pour la religion Canadienne Presbytérienne.

W.Meth. "
^é^^mée Presbytérienne.

Méth. N. C «' Misï^5 -^^^"ir ^«^todiste.

I. Méth F .. T ^. ^*V^^«te.Nouvelle-Conn«jion

F. W C.ipt. .. '"''^^Si?*^vî'^i\,^P--paS^»i Free-wtll Chrétienne-Baptiste.

trop\rgt^a°Ycrt!'
^"*" ^^^*« ^^^^^^ P- une phrase

Français, Métis AtS8Méï.Kf' A^^*''^"-
' '

étis

par le Tableau-ExempL: '"''' '*'' "' ' ^^^ ûl ^.tré

siens sont pratiquées car In 1,^1° ^^^^ ^®"^ P^o^eS"

irar exemple. Un fils de cultivateur tiavaillant
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avec son père doit être àMgné comme •• Fils de Cultiva-
teur," lo fils d'un charpentier comme "Charpentier." Les
jeunes gens étudiant une profession ou apprenant un métier,
doivent être désignés dans cpîte colonne comme suit : "Ètud :

en médecine,"—" Etud : en loi,—" Apprenti forgeron " et
ainsi de suite. Les élèves des maisons d'éducation peuvent
être désignés sous le nom générique d'étudiants.

Quant à ce qui regarde les femmes, à moins qu'elles
n'aient une occupation distincte j\ part des travaux de la
maison, elles doivent être désignées comme n'ayant pas de
profession spéciale par le signe — ; il eu est de même des
enfants. Les femmes ayant une occaipation spéciale, comme
t;ello de couturière, de commis, d'employée de manufacture,
doivent être désignées selon le cas.

89 Colonne 11. Lee entrées dans cette colonne se feront en
inscrivant la lettre " M," pour marié, " V," pour en veuvage,
et le signe —

,
pour tous les autres, y compris les enlants.

90 Colonnes 18, 19, 20 et 21. Les entrées à faire dans ces
colonnes s'expliquent suffisamment par les entêtes, et doivent
s'inscrire en y mettant le chllire l, L'entôte marquée
"Aliénés'' doit s'entendre de toutes les personnes complète-
ment et évidemment privées de raison. Bien que l'aliéna-

tion soit une aflliction comme une autre, l'énumérateur doit
mettre une certaine délicatesse à faire cette question et ména-
ger les préjugés des gens à ce sujet. On ne s'est pas préoccupé
de faire ici distinction entre les maladies mentales, attendu
que les enquêtes de cette sorte, faites dans un recensement,
ne peuvent amener que des résultats tout à fait sans valeur.

Colonne 22. Dans cette colonne, naturellement, l'énumé-
rateur pourra entrer les remarques qu'il jugera nécessaires

;

mais en général on ne doit pas être prodigue de ces remar-
ques.

Dans cette colonne aussi, l'énumérateur devra entrer,
chaque soir, la date du jour et sa signature, en écrivant le
tout sur la ligne qui contient le dernier nom inscrit dans la
journée, ainsi qu'indiqué dans le Tableau-Exemple

Tableau No 2.

Institutions publiques et Etablissements industriels.

91 Ce Tableau a deux objets en vue, lesquels sont réunis ici
pour raison d'espace ; l'un est l'enregistrement des rensei-
gnements relatifs aux institutions du pays, et l'autre a trait
à la statistique des Industries
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dans le but d'épar^^ner la pein? de réKee no^r
^' ' '

; p'ageT'
<< SunTSn^î^-^^^^^^ No 2.

Jones, dans le T«hleau 1 Tk i^
'^^ ^'^^^^^ï^

rapport avec une Egli.e Méthodis,
'

- '^it' ''''t
^"^

Sieur Jones, étant de la reliffion M.^rh
^^ ^'^^ ^°"-

sonne dont l'Enunérateur a fecu it t'Z' '
^'' ^^ ^^'

T^nts, savoir: nue rrnrfifnfiL^ r*3nejcgnements sui-
fice d;ns J.^queîp^io";*^^^^^^^^^ P--<îe un édJ-

Tatrei^X^^^ atâfi^^orTite^^
"^^^'^^^^ ^^ '' ^-

à la page 1, lign. 15. du TaWeau No 1 Z '
"'"^T''

'^^^'«^^
noa de BiddelJ, lAicînda, une î^sMtut;^

"*""' .*'°"''^°« ^«
Je domicile à elle, est enreS^ée dlnl

^'^^
-i?

^y^^'^' P^^»*
Russell, hôtelier e néffociaS t In ^.\^^^^"« de Charles
pour authentiquer les rensplo-Aat^f°' ^^"' ^« «a« est fait

question, attendu que T^i^Zf'-'T''''^''' ^'^^«^^^ «^
meilleure autorité ruel'Enuml;^f. ^^ant la
tions consignées danrson tabW '

"^*'^^ ^^« /"^°^^--

1 e^Ttimb^ts^^^^^^^^^^ S^' - -yen de« eolonnes
quatre Tableaux dans lesquels iW .

"^P^^*'?^«. Pour le«

Pa^^^de facile ir^e^^'Z'^^^:^^

fagit de renseigJer^ents re Sauft ^;^'^^^^^ ^«^«^^'^1
indiquée dans le Tableau-ExempL

individus, en la manière

In^îtuUorXuerquU^^^^^ '\ --« ^^ toutes les
gistrement

; ici d?nc dJ^vonf ^^'^ échapperaient à l'enre-

Couvents, l'es Universités Te Onl^'^^'f^ l^ ^^^''''' Jes
Ecoles de toute sorte les Llpifi^^^^

les Académies, les
ou particuliers les Ins+Tfnf- 'i^®^^^®^

et Hôpitaux publics
les Prisons et autres 1^^^^^^^^^^^^

et de bienveî^lan^e
autres Institutions do vent irpln^'^l''' ^°^*^« ^^"es e
teur de la division où elles InstifnT^''*''?iP^' l'énuméra-
le cas d'Institutions attrhif'°''' '°''* localisées

; dans
telle qu'église^par ^em^^^^^^^^ religieuse.

gion concernée ^ ' °" ^^^'^^ mention de la reli-

"'4T«'„^LSfr:f,7„-;'^^^^
- édifice fo^aat le
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compéftente dti voisinage, des faits qu'il a à enregistrer en
faisant renvoi au nom de cette personne au Tableau No 1.

95 Dans la colonne 4, on doit entrer le chiffre donnant le
nombre des personnes qui habitent ordinairement les édifices
de l'Institution ; dans un pensionnat, par exemple, le nombre
total des directeurs, pensionnaires et domestiques, sans
inclure les élèves qui ne fréquentent ces institutions que
pendant le jour. L'information requise ici n'a rien à faire

avec la question du domicile, attendu que les chiffres inscrits
dans cette colonne ne doivent pas entrer comme partie cons-
titutive du chiffre total de la population.

La partie de ce tableau qui a trait aux établissements
industriels est de celles pour lesquelles les énumérateurs
sont exempts de faire une entrée pour chaque famille. Il n'y
a pas non plus de renvoi au tableau No 1.

96 Par établissement industriel, on entend un local quelcon-
que dans lequel une ou plusieurs personnes sont employées
à transformer une matière quelconque en article d'usage ou
de consommation, sans égard à la valeur de l'établissement
et de ses produits.

tJn four à chaux, une fromagerie à part d'une ferme, un
chantier de construction de navires, une fabrique d'acide
s^lfurique, un moulin quelconque, une marbrerie, une pote-
rie, une fonderie, une manufacture de roues ou de voitures,
une charcuterie, une raffinerie, une manufacture de draps,
une usine quelconque, tout aussi bien que les boutiques de
cordonniers, de selliers, de tailleurs, de forgerons, de menui-
siers, de charpentiers, etc., etc., sont tous des établissements
industriels. Dans les produits de tjus ces établissements on
doit enregistrer la valeur des travaux ordinaires de répara-
tion et de raccommodage. Il va sans dire que la valeur du
travail des ouvriers employés à gage ne doit pas être enre-
gistrée à part, attendu que cela fait partie des produits de
l'établissement qui les emploie.

9*7 Tout établissement industriel doit être enregistrée dans la
division d'énumération dans laquelle il se trouve situé : la

production est essentiellement liée avec la localité qui
produit.

98 Dans l'évaluation du capital, colonne No 6, on doit inclure
la valeur des édifices, qu'ils soient occupés à loyer ou possé-
dés, il n'importe.

Peu (importe à qui appartient la matière première trans-
formée et à quel compte se fait l'opération : il importe aussi
peu que l'industrie soit profitable ou coûteuse ; le'fait à con-
signer est celui de savoir la valeur des matières premières
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âoLTa'ajoSf'e.^'
^"'^" '* ^' ""^'""^ ^^^ °^"« transforma-

Les entrées dans les colonnes relatives aux valeurs doiventêtre faites en piastres sans fractions de piastres. Les lensemplovés dans l'établissement peuvent être tout simpTemen?le chef ou divers membres de la famille du prSS'recomme c'est le cas pour la plupart des gens dfméîLr'menuisiers, forgerons cordonniers, tailleur!, etc.. etc (sur-'tout a la campagne)
; dans d'autres cas le propriétaire et safamille peuvent n'y point travailler du toSt ; toutes ces cir^constances se trouvent illustrées dans le Tableau^Exemple

Il n'y a pas d'autres remarques particulières à faire sur cetableau chaque entête s'expliquant par lui-même et Lmod!d'exécution se trouvant illustré dans le /abSarÈxemp^e '

Des instructions orales des officiers et commissaires aide-

Tableau No 3.
«

Terres Cultivées et Produits des champs.

99 Ce tableau, qui doit contenir le rapport des produits de laculture du sol, est tout naturellement le plus chargé deE ar?oif1 "''"r ^"^ 7 T' -nce'^nées était de'celles que tout le monde connaît, il est probable on'nr, r^l
rencontrera aucune difficulté sérieuse danfltécuti^n.

TabfearNol.'' ^' '°''* ^'"^'''"'' ^"^ ''''''^' ^^^^^^^^^ ^^

100 Colonne 3. Dans cette colonne on doit entrer la Qualité rl^occupant, en tant que lié avec l'exploitationTe laSété
V^I)TZ^r^^'^'^''''^''-'^

^'""« compagnie Tnlm:
focatliie^uÇSe'rriettTe «T 'T '

'' '''''
"^^'i ^

la lettre " E '' ' ^ ^^S^sseur ou employé

^^^
d'acrpn^

^^""^ ""**? "°^°^^« °^ d°it entrer le nombre

iîemnos«S£''rf^'' 'T '^^'^ ^^ ««^bre d'acresae terre possédés a distance Par exemple, un individu r.Pnt

nW^Sfr '^^
'''''-r^'

de%;r"rretXend:n

acris peïsonieLmTf ^ "^^^^'^^^7 ^^i' étant le total desacres personnellement occupés par lui dans la division.

^^«^ 1

^' ^es acres de terre améliorés s'entendent ripceux sur lesquels un travail de quelque iipÔÎtenoe a «I
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fait ; tels que seraient le serpaee ou les abattis des bois, le

fosseyage et autres travaux faits dans les marais ou les terres

des prairies naturelles.

Les Colonnes 6 à 27 n'ont pas besoin d'explication.

Tableau No 4.

Animaux vivants, Produits des animaux, Fourrures et Pelleté-

ries.

Colonnes 1 et 2 bq rapportent au renvoi ordinaire au
Tableau No 1.

102 Les entêtes de ce tableau ont trait à des choses si simples

et si faciles à classifier qu'il est inutile de donner d'explica-

tion spéciale sur aucune des trente colonnes qu'il contient,

à l'exception des deux courtes remarques suivantes : le fro-

mage et le beurre de ménage, mentionnés dans les colonnes

11 et 12, sont ici inscrits comme distincts du beurre et du
fromage fabriqués dans les établissements industriels,

Tableau No 2. En enregistrant la quantité de fourrures et

de pelleterie, chez les sauvages, les énumérateurs auront

soin de s'assurer qu'elles n'ont pas déjà été enregistrées chez

les marchands ou traiteurs.

Tableau No 5.

Marine, Pêcheries, Produits des forêts. Produits des Mines et

Terres de Prairie.

103 Ce tableau est peut-être le plus difficile à remplir de tous,

conséquemment l'énumérateur ne saurait prendre trop de

soin à L'étudier d'avance et à se mettre au fait des circons-

tances de sa localité. Il est divisé en cinq parties :
" Marine,"

" Pêcherie," " Produits des Forêts," " Produits des Mines," et

•' Terres de Prairie."

Colonnes 1 et 2 sont pour le renvoi ordinaire au Tableau

Nol.

Marine et Pêcheries,

IO4 II faut remarquer que les cas sont nombreux en ceci, comme
pour plusieurs des autres tableaux, dans lesquels une per-

sonne est concernée dans la partie du tableau relative à la

Navigation et nullement dans celle qui a trait aux Pêckeriss

et vice versa ; le Tableau-Exemple indique la manière de

faire les entrées.
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commeTuut ^' ' '* ^' '°"* «^'«"^« ^«^ mêmes explications

Les mots '^ Nombre de mrU " «a .

l'etendue de l'iimpire KLt ' ^ïï,' » applique à toute
tout navire ou \^S^^S'^^r^Z„^\^^'^^^^^^i^l

-|:^nlSr^ifS^ bâti,
multiplication de 64 parle^'o 'l ' f'^? l^^^^uit par la
possédés. Pour la même raL« ^^'%^^' bâtiments ainsi
possédant partie dC^rpEurKi?'"' ^'"^ '""^^^'^^
enregistrer est le chiffre additroTn/!!

^^^^^^^^S' le chiffre à
possède. additionné du nombre de parts qu'il

Dans le cas où la nprRn««o
point cette manière drcomDLT'^T^^"' "« comprenant
sede un bâtiment (uneffSSt '

^'*'* '^?^^'^ ^^'«"e pos-
rateur posera 64, s deufbâHm/f «.f

mple), aloïs l'énuiné-
on faisait rapport qSpo^^^^^^^^ ^^^f.^^

^28 parts. Si

^
^-^-^-.rénuméVur^^aU^,^^^^^^^^^^^

<io. enregistrer le chS ^Vo^cottttot^^^^I^^^^^^^^^^

ou^riragn^^:^^^^^^^^^^^^ des Institutions
expliqué au No 2.

^ ^^^ ^^trees comme il a été

107 Colonne 7. Dans on^f^ i

de bâtiments, T^.2ïa"t2"'JlV'''l'''''''' '" »<>»fee
doit mscrire

J, J, |, «l„u le cfs L rÎT" P'^^^'»"»»' «»
tête des crf„„,s ,*et j, s'enteÔd d„ f„ ?' ^"'«•^ '"™ri' <*>>

oatwns telles que barges, bateruinllî''* '^'^J^'" "''«""•'ar-

"'

«fS4„e,^5f4-1 - d..^.e . i„s„.e, o„..e le
embarcations. ^ exprimée en tonneanit de ces

membres ne sont point p,opnSr™r ^"""""^ " •>»"' le»
ment détenteurs

a.u„e''S'rL'dsSrde"lfco;t

t
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imie, les rapports des bâtiments et embarcations possèdes

doivent être inscrits par l'énumérateur de la division de

recensement où se trouve le bureau principal de la compa-

gnie, parlant aux employés et accompagnant le tout d une

remarque.

110 Colonnes 9 et 10. Ici on doit enregistrer les embarcations

employées à la pêche, en inscrivant le nombre de ces embar-

cations et le nombre des hommes qui les montent, comme

illustré dans le Tableau-Exemple.

Colonnes 11, 12, 18, 14 et 15, ne demandent aucune autre

explication que les quelques remarques générales qui sui-

vent.

111 Les différentes sortes de poissons devront être enregistrés

par barils d'environ deux minots et demi, ou du poids

moyen de 200 livres.

On trouve des pêcheurs associés entre eux " à la part "
;

dans ces cas, l'énumérateur doit faire attention d'enregistrer

toute la quantité de poissons prise, mais se garder de l'enre-

gistrer deux fois.

Les énumérateurs des divisions de recensement considéra-

blement intéressés dans le présent tableau doivent apporter

à son exécution une attention toute particulière, à cause des

quelques complications qu'elle présente.

Produits des forêts.

112 II y a différentes méthodes de mesurer les billots. Nous

avons adopté un étalon de Recensement qui équivaut à 100

pieds superficiels, mesure de planche. En un mot Vétalon

doit donner un billot pour chaque 100 pieds de mesure de

planche.

118 Colonnes 16, 17 et 18. Il ne s'agit dans ces colonnes que

de l'extraction des bois, les renseignements relatifs à leur

transforraaUon en planches, en madriers ou en articles quel-

conques faisant partie des sujets du tableau No 2.

114 Ici comme toujours on doit enregistrer le grand total des

quantités extraites ; et cela doit se faire au lieu même de la

production sans égard à la présence ou à l'éloignement de

celui qui aurait pu fournir le capital, le renseignement étant

donné par le cultivateur, s'il s'agit de bois extraits par cette

classe de producteurs, ou bien par le contracteur, le contre-

maître, etc., etc., s'il s'agit de l'exploitation foreetière mar-

chande.
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Ini-même, soit q»e vend™ «oit ÔLIT P" '« P™<Jucteur
partageant entrl ces dirers'es catCie""'

'" '™'''^'' "» »«

Produits des Mines.

llfi Colonnes 19, 20, 21 et 99 «>«„* i. .

n'est pas néce^sairê d'explluer .Sf^^''^'"
d'explication. Il

8'agit que des matières Sièrel """ '"^^^^^« ^^ ««

116 Colonnes 23 et 24 n»f 4. x

colonne 28 doit contenir l
^""^ ^^''^' de Prairie L,.

l'automne de ISsJ-e? dZ t ""-^T^'"
^'^«^«^ laboS dans

24 Je nombre d^ac2^trml^^&l'' ^•«!^' «* ^^ -lote'"lenses dans le printemps de 188^.

Dernières Remarques
117 T

les'cLœZ^^^^^
o^^T.^-^ - ^--1 et

employés du recensement Chacun pf '^^l^^^^ût tous les
et cela sous la sainteté du sèment 1 ^^^'^^*^ respective,
ordres pouvant devenir nécessaiVr P? dérogations à ces
sumer un ordre spécial devan? toi

'
"^^-T* ^^^^^ «« pré!

céder l'action de l'officier dnvl ^''^J^^^s intervenir et pré.
d'autres termes, toufempWé estt'""'?*

'^ ^^^^^^ «««• En
I exécution de ses devoTrs tels oU "" ^^ •""^^'"^ °°°^Pte de
et les Circulaires, ouT iusti^rn^'T"*' Par ce Manuel
autorisation spécial, tout Sfui n^ L^a^^n^nf^;-^

OffifTl^GiiJS^^^^^^ un des devoirs des
employés du Recensement ^^««^«rateurs et de tous les

Kv. • . ^ •^- ^- St. DENIS

*î!.i
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117

5 et 12

« des Commiesaires ^' ^} ®* ^'^

«« des Enumérateurs ^^' ^^ ®' ^^

Diffioultéi à surmonter •• ===== = ^^-

" manière de sortir des

33

61
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Pkragrsphe.

DivisioD en district et soas district 6

Enquêtes par lo Ministre 19

Enregistrement de la population, date de 1' 45

*' des familles * 88

«• des écoles ou églises M
<* fait par rénumérateur 47

Enamératears, devoirs des 10, 3Yet 66

" honoraires des • 46

" nomination des 8

Epoque du recensement "

Erreurs commises, correction des 84

Etablissements industriels 96,91 et 98

Etude du Manuel 82

Etudes préliminaires nécessaires 87

Evaluation du capital 88

Exemple des entrées au Tableau n* 2 82

" des produits à enregistrer 89

Explication du Tableau n* 1 tt

u u 2 81

«« « 3 89

« « 4 102

« « 5 108

Familles, enregistrement des ^
" sens attaché à ce mot pour fins du recensement 44

Formules et instructions, préparation des 6

Formes, etc., du Eecensement 8

Fourrures et pelleteries 102

Habitations cadenassées 82

« temporaires 79

Honoraires des Commissaires et des Enumérateurs 46

Injonction aux chefs de maison 22

Institutions, manière d'enregistrer les 93

Instructions sur le principe de dénombrement 40

Lieux de naissance 85

Localité où les personnes doivent être enregintrées 39

Manière d'enregistrer les renseignements 48

« " les navires 105

" de faire les entrées dans les colonnes 65

" dont rénumérateur doit exercer ses fonctions.... 60

Mariés ou en veuvage 89

Marine et pêcheries 104

<}

%

i
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Paragraphe.

lisiBonB en constraotion et inhabitées 80

" habitées M
IMitiers, ocoapations oa profeBBÎoDB 88'

Ifioistre, devoirH da. 6 et 12

Ifibde de recouvrement des amendée 18

Nbture dos documents da reoenHeraent 69

" informations k enregistrer 68

Navires habités 78
" manière d'enregistrer les 105

Négligences volontaires, des délits 14

Nomination dss Commissaires f
" Bnumératonrs 8

Objet et bat du recensement 4, 28 et 29

Origines 17

Paiement des rétributions 24

Pôlleteriea et foorrores 102

Personnes habitant des institutions 95

" sans famille dans le pays 46

" temporairement absentes considérées comme

présentes 41

Portefeuille renfermant les Tableaux 80

Préparation des formules et instructions» 5

Présomption de certains documents 20 et 24

Prestation de serment 18

Principe adopté pour le dénombrement 38

Produits de la forêt 112

« des mines 116

« qu'un marchand peut faire inscrire 70

Professions, métiers ou occupations 88

Propriétaire, locataire ou employé 100

Questions, amendes en cas de refus de répondre aux 16 et 17

Bapports entre le public et les énumérateurs ; 64

Becensement, condition pour obtenir le succès du 84
" époque du 2

" objet et but du 4,28 et 29

" restreint aux choses importantes. 81

BefuB de répondre aux questions, cas de . . 49

Beligion 86

Eenvoi au Tableau n° 1 71

Bétributions ou allocations > 23 et 24

Serment, prestation de 13

Seryiteurs, manière d'enregistrer les 42



81

_ Pkragrtph*.
Bezes et ftges «^
Soin et activité de la part des oflBoiers. •>
Succèa du reoeneement, oondition pour obtenir le 84
Système adopté m
Tableau n° 1, explication du m

"
«. "

"..'."....
91

"
*. " n
*• " 102

». " 103
" 1, première page du ij2

" 1, renvoi au m*

Tableaux du recensement non un moyen d'annoncer 80
Tableau-Exemple, objet du •«

Tableaux, manière de transporter les ,. m
" ordre des «g
" pagination des go

" renfermés dans un portefeuille 3j
Terres améliorées jqi

" de prairie lig
" occupées jQ,

Tonnage, manière d'enregistrer le jQg
Transmission des Tableaux i,^




